
 

HESTRUD 

Les écrevisses avesno-californiennes, vous les préférez 
au court-bouillon ou au barbecue ? 

 

Samedi après-midi, une quarantaine de personnes ont été 
initiées à la pêche aux écrevisses « envahissantes » au 
bord de la Thure, à Hestrud. Une animation coorganisée 
par le Parc naturel régional de l’Avesnois et la Fédération 
départementale de pêche du Nord. De nombreux 
crustacés ont fini dans les assiettes des pêcheurs. 
 

 



 

«  On en a attrapé des milliers, des écrevisses à pattes blanches. 
C’était vers 1963, quand j’avais 13 ou 14 ans  se souvient André 
Berteaux, aujourd’hui adjoint au maire. On les pêchait du 15 août au 
15 septembre et elles devaient faire au moins 9 cm de long.  » Depuis, 
elles avaient pratiquement disparu, comme toute forme de vie ou 
presque d’ailleurs, à cause de la pollution. Mais aujourd’hui la Thure 
est classée en première catégorie. Elle grouille surtout d’écrevisses de 
Californie, introduites au début du XXe siècle ; des crustacés qui 
dévorent tout sur leur passage et n’en laissent que peu aux autres 
habitants de la rivière comme les écrevisses locales par exemple. 

En attraper, c’est facile. Ce qui est plus dur, c’est de leur arracher le 
système digestif. Avec des écrevisses non châtrées on risque une 
amende. 

 

Raison pour laquelle le Parc naturel régional (PNR) de l’Avesnois et la 
fédération de pêche du Nord ont organisé une initiation à la pêche de 
cette espèce un peu trop envahissante. Avant de distribuer balances 
et cannes aux participants, Fabien et Florent du PNR et plusieurs 
représentants de la fédé ont expliqué comment différencier la 
californienne de la locale. « Surtout ne touchez pas aux écrevisses à 
pattes rouges ! » prévient Fabien. En attraper, c’est facile. Quand on 
pose son « panier » avec un morceau de poisson cru au bon endroit, 
c’est-à-dire près d’une racine d’arbre ou d’une grosse pierre, les 
écrevisses ne se font pas attendre. Ce qui est plus dur, c’est de leur 
arracher le système digestif. « C’est une obligation. Si vous vous 
baladez avec des écrevisses non châtrées, vous risquez une 
amende » expliquent les organisateurs. 

Alors, vous les faites au court-bouillon ou au barbecue, vos 
californiennes ? 
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